ENERGIES RENOUVELABLES
TABLEAU RECAPITULATIF DES AIDES PUBLIQUES

Nouvelles dispositions suite à modifications des critères au 03/10/2006
PARTICULIERS, ASSOCIATIONS, GÎTES

	
	
	Région
	Département
	ADEME
	Crédit d’impôt (1)
	SMBV au 03/10/2006

	Eau chaude
	Chauffe-eau solaire individuel (CESI)
	300 €*
	-
	-
	50%*
	-

	Chauffage et eau chaude
	Système solaire combiné individuel (SSCI)
	1200 €*
	800 €*
	-
	50%*
	750 €*

	Chauffage et eau chaude
	Chaudière individuelle automatique au bois déchiqueté
	2 000 €**
	2 500 €**
	-
	50%**
	1000 €**

	Chauffage et eau chaude
	Chaudière individuelle automatique aux granulés de bois
	2 000 €**
	1 250 €**
	-
	50%**
	0 €**

	Chauffage
	Poêle à granulés de bois
	-
	675 €****
	-
	50%**
	-

	Electricité
	Photovoltaïque raccordé au réseau (PV)
	Bonification*** de 0,4 €/kWh pour  1000 kWh/kWc produit, calculée sur 6 ans et plafonnée à 4 800 €
	Aide *** 

de 0,5 € / Wc installé plafonné à 2 kWc (environ 20 m² de capteurs). En priorité sur le coût de la main d’oeuvre

	-
	50%***
	-


Conditions d’attribution des aides publiques :
(1) Le crédit d’impôt s’applique au montant TTC de l’installation hors main d’œuvre puisqu’il ne s’applique qu’au matériel. Les dépenses à prendre en compte sont « les pièces et fournitures destinées à s’intégrer ou à constituer, une fois réunies, l’équipement ou l’appareil » (cf. Code Général des Impôts / art. 200 quater).

Si des aides publiques ont été perçues (Conseil Régional, Conseil Général, ANAH…), elles doivent être retranchées au montant des dépenses éligibles, au prorata de leur incidence sur les dépenses concernant les fournitures. La période d’application du crédit d’impôt a commencé le 1er janvier 2005 et s’étendra jusqu’au 31 décembre 2009. Le montant des dépenses pris en compte durant cette période ne peut dépasser la somme de 8000 € pour une personne seule et de 16 000 € pour un couple marié ou lié par un PACS (il faut une déclaration fiscale unique). Cette somme est majorée de 400 € pour le premier enfant, de 500 € pour un second enfant, puis 600 € par enfant à partir du troisième
	* 
	Installateurs Qualisol et matériel référencé sur les listes ADEME

	**
	Normes NF EN 303.5 ou EN 12809

	***
	Sur justification du contrat d’accès au réseau dans un délai de 3 ans + Normes EN 61215 / EN 61646

	****
	Sous conditions de ressources


